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INFO COMMUNAUTAIRE

YOGA à la COOP l'Affluent
Offert sous forme de séance d'une heure durant la période estivale et
automnale, l'offre de yoga sera bonifiée puisque la coopérative travaille
également à la mise en place de séjours santé et d'ateliers longue durée.  
Tous les mercredis à 18h00 avec Josiane Viens
Tarif de saison : 
 24$ - Par séance  /  Résidents de PRSF : 18$
Réservation/inscription requise à chaque séance.
Informations:  info@laffluent.com   /  418.632-5653

LA CABANE - BUVETTE DE VILLAGE
Une nouvelle initiative de la Coopérative de Solidarité l'Affluent : la cabane -
buvette de village.
Située au pied du Mont Liguori, Montagne voisine du Massif de Charlevoix, La
Cabane - Buvette de Village propose une offre de petits plats et bouchées à
partager développés à partir des produits du terroir charlevoisien.
La Cabane, c’est également une offre de cocktails, de vins, de spiritueux et de
bières en tout genre. Il sera également possible de profiter d'offres spéciales du
moment selon les arrivages avec des cocktails spéciaux ou encore de bonnes
bouteilles de vin, vins nature, spiritueux et cidres plus rare sur le marché.

Ouvert du jeudi au samedi inclusivement de 17h00 à 22h00. 
Information : COOP l'Affluent - 418.632.5653

L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire de Petite-
Rivière Saint-François toutes les fins de semaine, les vendredis et
samedis de 22h à 3H00

Pour signaler un agissement non conforme au règlement 630 sur la
qualité de vie :

COMPOSEZ LE 418.808.9566

les jeudis rencontre à la Coop Affluent

Organisé par le Regroupement des artistes et artisans de Petite-Rivière-Saint-
François en collaboration avec la COOP de l’Affluent, de 13h à 16h , venez tricoter,
broder, jouer aux cartes ou tout simplement prendre un café en bonne compagnie.

De plus, après ce bel après-midi vous pourrez visiter le marché public et si vous le
désirez, vous procurer fruits, légumes, produits agroalimentaires et artisanat. Nous
avons hâte de vous y retrouver! Activité gratuite, sans inscriptions !
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Vous êtes invités à participer à l'illumination du
''Sapin'', l'immense épinette du Domaine à Liguori, avec

toute la famille et le voisinage! 
 

Ce sera aussi l'occasion de rencontrer nos amis les
gnomes, qui se promènent de village en village pour

préparer la grande fête de Noël. Chaque gnome a son
rôle au Pôle-Nord. Les plus expérimentés ont même la

chance de voyager à travers le monde en compagnie du
Père Noël! C'est le cas de Miko et Wilbur qui seront
avec nous pour égayer les petits et grands avec leur
folie contagieuse et leurs chansons. rassembleuses. 

 
Tout au long de la soirée, soupe, cupcake, chocolat

chaud et café seront offerts gratuitement.

Un service de navette est offert aux citoyens. Celle-ci
fera différents arrêts à partir du rang de la Martine

jusqu'à la Coop. Vous devrez réservez votre place avant
le 27 novembre ren remplissant le formulaire au

petiteriviere.com ou en écrivant au
rduby@petiteriviere.com

La Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François

vous invite au Marché de Noël de la Coop affluent.

Après deux étés de succès de marché estival,

l'équipe du Domaine Liguori inaugure cette

nouvelle version hivernal dans une formule bien

conviviale comme on leur connait! 

Pour tous les détails, voyez l'événement Facebook

officiel.

 

Venez célébrer la joie du temps des fêtes avec

nous! C'est un rendez-vous ! 

La Coopérative l’Affluent tient à remercier

grandement la Municipalité de Petite Rivière Saint

François et la Caisse d'économie solidaire

Desjardins qui permettent la réalisation des

projets à caractère communautaire au Domaine à

Liguori! 

https://www.petiteriviere.com/service-de-navette-illumination-du-sapin-a-la-coop-laffluent-30-novembre/
https://www.facebook.com/events/791011143035827/
https://www.facebook.com/events/791011143035827/
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Joyeux

Anniver
saire

Aux membres de la FADOQ  nés en OCTOBRE

Romuald Racine
Pierrette Tremblay
Martine Emond
Robert Bouchard
Germain Lavoie
Esther Bouchard
Liliane Lavoie
Leon-Noel Dufour
Jocelyn Bouchard
Roger Bouchard

02
04
06
09
09
10
18
24
29
30

Aux membres de la FADOQ  nés en DÉCEMBRE

Pierre Girouard
Jean-Guy Guay
Nicole Boulanger
Francis Bouchard
Nicole Bouchard
Renée Dufour
Dominique Gagné
Hébert Simard
Francine Côté
Jules-Hector Tremblay

03
03
06
16
17
21
22
23
23
25
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Le menu peut changer sans préavis
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La municipalité tient à vous rappeler le calendrier de cueillette de matières résiduelles. Vous devez sortir
vos bacs la veille de la journée de la cueillette et les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront émis
aux contrevenants qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS

Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la veille du jour prévu de

la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la collecte.

LOCALISATION DES BACS

Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de l'emprise de la rue.

Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir ou sur la piste cyclable.

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE

Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la collecte, le

propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de Charlevoix. dans un délai

maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible d'une
amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, et
d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne morale.
En cas de récidive, les amendes minimales sont doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle constitue jour par jour une

infraction distincte.

AVIS : TRAVAUX PUBLICS

 > CALENDRIER DE COLLECTE 
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AVIS : TRAVAUX PUBLICS
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ÉVÉNEMENTS

Pour inscrire votre enfant, remplissez le formulaire au au Petiteriviere.com

Vous pouvez également  envoyer un courriel à rdufour@petiteriviere.com (En
indiquant le nom de l'enfant, l'âge et l'adresse de la résidence), téléphoner au 418-

760-1050 (poste 6103) ou passer directement au bureau municipal. 

Attention : Ne remplissez qu'un seul formulaire par adresse.

Pour les enfants de
 0 à 12 ans
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OFFRES D’EMPLOI

Vise le sommet et rejoint notre équipe des travaux publics ! 
En plus d’une prime de rétention de 1000$ à 3000$, on t’offre ces excellentes conditions :

💰 Salaire compétitif de 32.03 $ à 34.53$/h et 2 augmentations par année;
✈ 4 semaines de vacances après 2 années à l’emploi;

🔥Banque d’heures de congés mobiles (4 jrs) et maladies (8jrs);
📆13 jours fériés par année;

❤Assurance collective avantageuse avec assurance dentaire;
😎Régime épargne-retraite avec contribution employeur 4.5-6.5%
☀Horaire estival sympathique, le vendredi on termine à midi!

Le(la) technicien(ne) eaux potables et usées est  responsable des installations de production et de traitement d’eau potable
ainsi que des installations de traitement des eaux usées.

Pour postuler, rendez-vous au petiteriviere.com/nos-emplois ou écrivez au rdufour@petiteriviere.com
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU
CONSEIL TENUE LE 30 OCTOBRE DERNIER ET
DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 14
NOVEMBRE DERNIER

Le projet de règlement de contrôle intérimaire no 725
a été déposé et adopté lors de la séance du 14
novembre.

Le règlement no 726 modifiant le règlement no 291 a
été déposé.

Le conseil municipal accepte les termes de ‘’LETTRE
D’ENTENTE NUMÉRO 1 - MODIFICATION DES
CONDITIONS DE TRAVAIL’’ et cette lettre sera
annexée à la nouvelle convention collective 2023-
2027 à être signée.

Le règlement no 723 a été adopté.

Le projet 2 du règlement no 724 a été déposé

Le projet 1 du règlement no 727 a été déposé.

La Municipalité participera financièrement à la l’édition
2024 de la Virée Nordique pour une somme de 1000 $

La Municipalité mandate la firme DEOM pour une
somme ne dépassant pas 4 750 $ afin de représenter
une demande au Ministère de l’Environnement afin de
canaliser le fossé de la rue du Quai.

La Municipalité accepte de payer la contribution
annuelle à la Croix-Rouge de 225 $.

La Municipalité accepte de contribuer pour une
somme de 500 $ à la demande de partenariat de
TVCO.

La Municipalité mandate Déneigement JMB pour
effectuer pour et au nom de la Municipalité le
déneigement du chemin Mary-Lucia pour une somme
ne dépassant pas 3 500 $.

La Municipalité confirme l’emploi du contremaître
madame Nancy Giroux.

Le conseil municipal mandante messieurs Jean-Guy
Bouchard, maire, et Stéphane Simard, directeur
général, à signer pour au nom de la Municipalité le
texte de la nouvelle entente collective qui
s’échelonnera de 2023 à 2027.

Le conseil municipal mandante monsieur Stéphane
Simard, directeur général, pour procéder aux
entrevues et à l’embauche d’un maximum de trois (3)
journalier / opérateur, d’un maximum de deux (2)
journalier général, d’un (1) technicien à l’eau potable et
aux eaux usées, d’un (1) adjoint(e) administratif(ve)
aux archives et d’un (1) coordonnateur(trice) aux
loisirs, culture et communautaire pour compléter
l’équipe municipale.

La Municipalité octroi un mandat ne dépassant pas 21
390 $ plus les taxes applicables à Consultation
GéoTex pour les tests de laboratoire nécessaires à la
réalisation du projet d’infrastructure Accès-Logis dans
la rue du Quai.

Le conseil municipal mandate monsieur Stéphane
Simard pour signer l’offre de service de la firme
Stantec - Étude Écologique du site de prolongement
du Chemin Côteau-Maillard - pour une somme de 8500
$ plus les taxes applicables.

LE conseil municipal autorise le paiement numéro 3 à
EJD Construction Inc pour les travaux de
prolongement de la piste cyclable (phase 1) au
montant de 34 806.69 $

CONSEIL MUNICIPAL
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Le conseil municipal entérine l’embauche de monsieur
Jean Harvey à titre de Directeur des Travaux Publics
dont l’emploi commencera le 11 décembre 2023.

Le conseil municipal accepte de contribuer pour une
somme de 2 519.58 $ à la FADOQ la Montagne Dorée
pour l’achat de mobilier urbain.

La conseil municipal mettra en place un projet de
restauration des berges via des techniques de
végétalisation et de stabilisation des berges présenté
par le Comité ZIPSC. Ce comité sera mandaté pour
déposer une demande de financement au FASL et la
Municipalité s’engage a fournier une contribution de 6
750 $ ainsi qu’une aide logistique pour les réalisation
des travaux terrain.

CONSEIL MUNICIPAL
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CONSEIL MUNICIPAL

Retrouv
ez l'inté

gralité 
de nos

règlem
ents m

unicipaux s
ur le
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ernet d

e la municipalité

au www.petiter
iviere.c

om

Vous y t
rouver

ez éga
lement

les comptes r
endus 

des

séances du c
onseil

Les séances du conseil sont en
présentiel et aucune captation

audio ou vidéo ne sera effectuée.

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous

vous informons que la période de
question sera de 30 minutes et il
sera permis de poser plusieurs

questions en lien avec l'ordre du
jour seulement, à la fin de la séance.

Prochaine séance ordinaire du
Conseil Municipal 

A LA SALLE MUNICIPALE

Mardi le 12 décembre 2023 à19h30

Les bureaux municipaux seront

fermés pour la période des fêtes a

partir du 22 décembre à midi.

De retour le 8 janvier !
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PAGE CITOYENNE

Il y a 60 ans, le 20 juillet 1963, le Tritonica et le
Roonagh Head se sont rencontrés trop près dans
un brouillard au large de St-Joseph-de-la-Rive. La
collision mortelle a fait beaucoup de victimes.

Monsieur Dave Kidd a écrit un bel article sur les
60 ans du naufrage dans le numéro du
Charlevoisien du 25 juillet 2023, un article web :
https://www.lecharlevoisien.com/2023/07/25/il-
y-a-60-ans-le-tritonica-sombrait/

Monsieur Marc Dupuis, un visiteur à Petite-
Rivière, a rencontrer un monsieur James
McPartland dernièrement. Monsieur
McParthland était sur le Tritonica lors de la
collision. Il a su raconter son récit à monsieur
Dupuis, qui nous en fait part :

‘’J’ai moi-même entendu parler, pour la première
fois, de cette tragédie lors de ma récente
rencontre fortuite avec Mr. McParland, sur une
croisière en Irlande du 3 au 13 octobre dernier.
James McParland, ce matelot, en charge de l’un
des quatre bateaux de sauvetage du Roonagh Head
et 6 membres de l’équipage, ayant pris à bord de
sa chaloupe de sauvetage deux chinois dont l’un
était mort et l’autre encore vivant. A ce dernier, il
donna la respiration artificielle, mais en vain. Sa
chaloupe ayant dérivée les membres à bord ont
été rescapés par le cargo Conde de Fontanar.
Ce Mr. James McParland n’avait que 17 ans à
l’époque. Il est originaire de l’Irlande, mais a vécu
en Angleterre, il habite dans la région de
Southampton. Il est le père de deux garçons et
une fille qui demeurent dans son voisinage.
Ne serait-il pas opportun en ce 60 ieme
anniversaire de rappeler à vos citoyens, dont
plusieurs d'entre eux sont venus en aide aux
sinistrés, ce drame survenu dans la nuit du 20
juillet 1963. En mettant en lumière l’acte de
bravoure accomplis par Mr. James McParland.’’

Le naufrage du Tritonica est le second plus
important de l’histoire maritime civile du
XXè siècle. Au total, la collision entre les
navires fera 33 morts, dont le pilote du St-
Laurent Armand Lachance. Une quinzaine
de marins du Tritonica auront la vie sauve. La
Goélette Notre-Dame-des-Neiges, ancrée au
large de Petite-Rivière avec le capitaine
Alfred-Louis Bouchard, ramena sur la terre
ferme des rescapés et des corps.
Le Tritonica était un minéralier de 160
mètres (528 pieds) pouvant transporter à
bord 19 500 tonnes de minerais dans ses trois
cales.

Sources : LeSoleil, Brigitte Lavoie, 20 juillet 2013
                 Le Charlevoisien, Dave Kidd, 25 juillet 2023
                 Marc Dupuis


